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Mme de Maistre, Mme Bazin-Malgras, Mme Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. Boucard, M. Ceccoli,
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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité

A la premiere phrase de 1’alinéa 2, substituer aux mots :
« est accordé »
les mots :

« peut étre reconnu dans les conditions prévues par la loi organique ».

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement affirme clairement la primauté du cadre organique et subordonne 1’exercice du

droit a des conditions strictes. Il évite toute lecture selon laquelle la Constitution consacrerait un
droit de principe inconditionnel.
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